PROCES-VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 FEVRIER 2011 A 18H15

PRESENTS : M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, Mme Danièle MARES, M Pascal FILIPPI, Mme Pascale RIVALIERE, M Pierre SEMAT, Mme Dominique BOURDIER, M Patrick COLAS, M Jean-Paul HUBERMAN, Mme Gisèle GUILLIMIN, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, Mme Patricia JACQUEY, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, Mme Nathalie GARREAU, M Serge DESSEIGNE, Mme Josette BRINGUES, M Bernard DEAU, M Yvan BOUISSON, M Abdelhak HARRAGA, M Jean-Paul COUDERT, M Yvan PEREZ.

ABSENT(S) PROC : Mme Nathalie COUDENE (procuration à Pascale RIVALIERE), M Henri VALLIER (procuration à Patrick POITEVIN),  Mme Milouda AMEUR (procuration à Bernard DEAU).

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Florence DONATIEN-GARNICA.
1) Communication de Monsieur le Maire

DECISION N° 2010/045

A la demande de Monsieur et Madame  BESSE  Stéphane, domicilié 174 Louis Delieu 34000 MONTPELLIER, la commune retire à la location les parcelles cadastrées  Section BM  N° 22  lieu dit « LE THOT » d'une superficie de 2 Ha et Section BM  N° 61  lieu dit « LE THOT » d'une superficie de 1 Ha 60a 10ca, à compter du 30/03/2011.

DECISION N° 2011/001

Considérant que la commune dispose d’un véhicule dont elle n’a plus l’utilité, le véhicule Renault B70 immatriculé 926WL34 est vendu à Monsieur Philippe MERLE (Villeneuve les Maguelone) pour un montant de 200 € TTC. En accord avec le vendeur, la vente de ce véhicule est faite en l’état.

DECISION N° 2011/002

La commune retire à Monsieur SERIN, domicilié 4 Rue des Troènes- 34750 VILLENEUVE LES MAGUELONE, la location des parcelles cadastrées Section AO   n° 309    lieu dit   " LE POUZOL  SUD"  d'une superficie de 9a 94ca, Section AO   n° 311    lieu dit   " LE POUZOL  SUD"  d'une superficie de 27a 20ca et Section AO   n° 295    lieu dit   " LE POUZOL  SUD"  d'une superficie de 28a 81ca, à compter du 30/04/2011.

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

A la majorité moins 1 voix contre (Mme Bringues)

Arrivée de Messieurs Coudert et Harraga

4) DOB

Le débat d’orientations budgétaires est un temps privilégié de débat démocratique pour déterminer les priorités qui guideront l’action de la Ville pour 2011 et les années suivantes. Il doit être réalisé dans les deux mois qui précèdent le vote du Budget Primitif en Conseil municipal.

Il s’agit d’un débat qu’il convient d’appréhender avec un certain recul compte tenu de nombreux paramètres que la commune ne maîtrise pas sur son avenir financier :

-Effets de la reforme territoriale,

-Transferts de charges de l’Etat,

-Contentieux nouveaux notamment sur la question de la dette,

-Conditions économiques et financières pesant sur le coût de financement des investissements et les recettes fiscales…

-Nouvelle fiscalité de l’urbanisme 

La construction du budget primitif 2011 reposera donc sur les choix qui vous sont aujourd’hui proposés.
A) UN CONTEXTE NATIONAL DIFFICILE

Les relations financières entre l’État et les collectivités territoriales sont marquées par le gel des dotations, gel prévu jusqu’en 2014 dans la Loi de Finances 2011.

Le gouvernement tenant coûte que coûte à ramener le déficit de l'Etat à 92 milliards d'euros il parvient donc à son objectif, notamment en gelant, sans même prendre en compte l'inflation prévue l'année prochaine (1,5 %), les dotations de l'Etat aux collectivités locales (soit un peu plus de 55 milliards d'euros). La dotation globale de fonctionnement, qui représente près de 70 % des concours financiers de l'Etat aux collectivités, connaîtra pour sa part une hausse de moins de 0,5 %, mais sans que l’on sache encore si notre commune en bénéficiera. 

Les diverses dotations servant traditionnellement de variables d'ajustement seront néanmoins en diminution de plus de 7 %.

On peut se demander jusqu'où le gouvernement pourra tirer sur la corde, étant désormais arrivé au bout de ses marges de manœuvre.

Si du côté des dotations, le contexte est difficile pour les collectivités, celles-ci obtiennent (par la loi de finances) un peu de souplesse fiscale avec la revalorisation de 2 % des valeurs locatives qui est supérieure au taux d'inflation prévisionnel (1,5 %). 

Cette loi de finances est aussi celle de la suppression de la taxe professionnelle avec de très nombreux ajustements de la réforme votée fin 2009, notamment la neutralisation des effets sur les ménages et les collectivités du transfert de la part départementale de la taxe d'habitation.

Dans ce contexte d’illisibilité et d’instabilité budgétaire (incertitudes sur les délais de notification des bases prévisionnelles 2011, remise en cause de certains financements croisés par l’affaiblissement des capacités financières des départements et des régions…), il parait particulièrement impossible de répondre et faire face à ce triptyque : mener à bien les projets d’investissements, tout en maintenant le niveau de services et en contenant la pression fiscale pesant sur les ménages. 

Les incertitudes financières qui en découlent nous conduisent donc à programmer le vote du Budget Primitif le plus tard possible, sachant que la date limite a été repoussée au 30 avril 2011.

B) UN CONTEXTE LOCAL CONTRAINT
1) L’exécution du budget 2010

· Le budget 2010 s’est élevé en dépenses à 8,848 M€ pour le fonctionnement et à 4,194 M€ pour la section d’investissement. 

· Le montant du capital restant dû suite à emprunts est désormais de 16,814 M€, soit une dette de 1943 euros/habitant (calculée sur la base de 8650 hab.)… donc toujours largement supérieure à la dette moyenne des communes de la même strate que Villeneuve (pour mémoire : 884 euros/habitants à fin 2009). De plus, cet encours de dette est fortement marqué par les renégociations opérées en fin 2007 et début 2008, renégociations conduisant à un allongement de la durée d’endettement, à des différés de remboursement et à des conditions financières toxiques et ce pour des montants initiaux de 4,857M€ et de 4,141M€. 

· La commune n’a voté aucune augmentation des taux de fiscalité ou des tarifs communaux.

· La communauté d’Agglomération a pris en charge l’assistance à l’instruction du droit des sols. Cette prestation est donc désormais effectuée gratuitement, ce qui nous fait économiser plus de 50 000€/an.

· La commune a bénéficié en 2010 de droits de mutation en légère augmentation et ce après la baisse de plus de 185 000€ constatée entre 2008 et 2009. Pour autant nous ne sommes pas revenus au niveau de 2008.

· La commune a transféré la gestion de la médiathèque à l’Agglomération depuis le 1er janvier 2011.

2) Les objectifs 2011

La maîtrise drastique de toutes les charges de fonctionnement reste une priorité budgétaire absolue afin de ne pas avoir à augmenter des taux d’impositions déjà très élevés. Mais le budget 2011 devra aussi préserver la capacité d'autofinancement de la Ville pour permettre le financement de ses dépenses d'équipement. 
a) les recettes

1) Les dotations

Les dotations de l’Etat sont donc désormais gelées, sans que l’on sache vraiment si ce gel intègre ou non l’évolution d’une population communale fixée par l’Insee à 8763 habitants au 1er janvier 2008.

2) Les subventions

La recherche de financements auprès des partenaires institutionnels et notamment de l’intercommunalité est toujours indispensable. La réforme territoriale, et notamment dans ses aspects liés à la fin des financements croisés, peut toutefois être appréhendée avec beaucoup d’inquiétudes.

3) Les impôts, taxes et prestations facturées.

- Les bases de recettes fiscales devraient évoluer de 2,4% par l’effet conjugué de leur revalorisation législative et de l’augmentation physique de l’assiette. 

- Compte tenu des évolutions actuelles du marché foncier sur l’ancien, le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation devrait se stabiliser. 

- Le périmètre des prestations facturées évoluera légèrement avec l’ouverture de l’aire de camping car. Par ailleurs une refonte de la tarification des cantines permettra une meilleure prise en compte de la situation sociale des familles et notamment de celles le plus en difficultés.

- Les taux d’imposition sont à comparer à ceux des communes voisines ou de la strate et restent toujours les plus élevés.

	COMMUNES     (taux 2010)
	T.H.
	T.F.B.

	FABREGUES
	14.70
	20.35

	GIGEAN
	22.02
	26.29

	JUVIGNAC
	17.50
	29.50

	LATTES
	18.48
	27.32

	MAUGUIO
	15.04
	18.13

	PALAVAS
	15.35
	23.84

	PEROLS
	16.41
	23.39

	ST JEAN DE VEDAS
	14.37
	25.56

	VILLENEUVE MAGUELONNE
	21.36
	33.98


b) les dépenses

Comme depuis trois ans, les objectifs de gestion seront fixés en retenant des clignotants déterminés en fonction des recettes réelles de fonctionnement (hors produits exceptionnels, travaux en régie,  excédent reporté et opérations d’ordre) :

- la masse salariale, devra continuer à se situer autour de 50% des recettes réelles de fonctionnement. Elle représentait 49,53% de ces recettes en 2010 (contre 51,26% en 2009). 

- l’objectif d’évolution des charges à caractère général devra être au maximum de 1%.

1) La masse salariale : 

La conjonction de plusieurs facteurs entraînera de toute façon une hausse mécanique de la masse salariale :

- Le remplacement de personnel placé en congés de maladie

- Le glissement vieillesse/technicité, qui résulte de la progression des agents dans leur grille salariale et qui génèrera une progression estimée à 1,6%

- Le taux patronal de cotisation à la CNRACL qui passe de 7,85% à 8,12%. 

- Le taux patronal de cotisation au FNAL qui passe de 0,4% à 0,5%. 

- Le taux patronal de cotisation à l’Ircantec  qui augmente de 0,03 point en moyenne 

 
- Le taux du SMIC horaire qui est passé au 1er janvier de 8,86 à 9 euros.


- Les nouvelles règles relatives à la conclusion de contrats aidés par l’Etat

2) Le poids de la dette

Plus personne n’ignore que la Commune est très endettée et qui plus est que son stock de dette est composé a près de 50% de produits à risque.

La maitrise de la gestion (malgré le financement en 2008 de l’école maternelle Dolto), a conduit à ne recourir à l’emprunt qu’à hauteur de 1,35 M€ en trois ans (y compris la reprise de dette du Sivom de Frontignan).

Dans le même temps la commune a diminué son stock de dette de 1,469 M€ améliorant de fait considérablement sa solvabilité.

L’autofinancement dégagé sur le budget 2011 et les reports en section d’investissement des excédents du budget 2010 devront permettre de poursuivre cette politique de désendettement.

Je rappelle :

- que les renégociations de dette opérées en 2006, 2007 et janvier 2008 ont surtout conduit à un étalement dans le temps de la dette et à un profil de remboursement quasi constant jusqu’à fin 2013. Cette situation conduit à ce que le désendettement opéré ne permette pas de dégager des marges de manœuvre nous permettant de financer de nouveaux emprunts.

- que la renégociation, en fin 2009, du prêts dit « structuré » conclu en février 2008, nous a permis de sortir d’une structure d’index hors zone Euro et de réaffecter 1 million d’euros sur un crédit remobilisable. Ce dispositif nous a permis de mettre en place une gestion active de la trésorerie et ainsi de diminuer les intérêts de dette payés de plus de 9 000€ en 2010. Je rappelle  que cette renégociation a été elle effectuée sans frais, marges, pénalités, report ou allongement de la durée de remboursement.

Aussi, compte tenu des capacités de remboursement de la commune, le plafond de l’emprunt 2011 ne devra pas dépasser 60 % du capital remboursé et devra donc être fixé au maximum à la somme de 0,6 M€ en 2011.

Une nouvelle renégociation partielle de la dette sera visée en 2011 si nous observons des opportunités sur les taux à long terme et si nous arrivons à nous sortir dans de bonnes conditions de l’emprunt dit « structuré » résultant de la renégociation opérée en mai 2007. Je rappelle que j’ai, dans ce dossier, sollicité l’intervention du médiateur du crédit pour les emprunts souscrits par les collectivités locales, Mr Eric Gissler.

Par ailleurs, une nouvelle renégociation/désensibilisation du prêt renégocié en décembre 2009 n’est également pas à exclure.

Ces renégociations devront en tout état de cause avoir toujours pour objectif principal une sécurisation du coût final de la dette et non d’en repousser à plus tard son remboursement.

3) Les investissements

L’année 2011 pourra être une année de relance modérée des investissements, suite aux études réalisées en 2010.

Les opérations suivantes seront réalisées : la réorganisation de l’accès aux arènes et la création d’une aire de camping-car, la création durant l’été d’un terrain d’entrainement en gazon synthétique, l’aménagement d’une maison de la solidarité, l’aménagement d’une première tranche du boulevard Carrière Poissonnière, la poursuite de la réhabilitation de l’école Jean Jacques Rousseau, la mise aux normes « accessibilité » de la mairie et la restructuration de l’accueil, la mise en place de la vidéo-protection.

Nos priorités continueront également vers les aménagements susceptibles d’améliorer le quotidien des Villeneuvois (sécurisation des cheminements piétons et cyclistes, accessibilité et mise aux normes des bâtiments publics, propreté et embellissement du village, parking boulevard des fontaines…) et dans le renforcement du niveau d’équipement des services municipaux.

4) L’autofinancement

Il doit couvrir au minimum le remboursement du capital de la dette pour refléter la situation financière saine d’une commune.

En 2011, le remboursement du capital de la dette (1,023 M€ hors refinancement) continuera d’être couvert par les effets conjugués de l’autofinancement (hors excédents reportés), du FCTVA et des amortissements. Ceci marque la volonté de poursuivre l’assainissement pérenne de la situation financière de la commune, sans adjonction de produits exceptionnels, de hausse de la pression fiscale ou de modification du plan d’extinction de la dette.

CONCLUSION

Compte tenu de cette situation, sous réserve que les bases fiscales évoluent conformément à nos prévisions et malgré les besoins de financement du budget 2011, nous pourrions ne pas toucher aux taux d’imposition et limiter la révision de certaines prestations facturées au niveau de l’inflation 2010, soit au maximum de 1,6%. 

Il reste toutefois à appréhender les effets potentiellement désastreux de nos prêts basés sur l’évolution du Franc Suisse. A ce jour personne n’est capable de nous dire qu’elle sera leur influence sur les besoins de financement du budget 2011. Ainsi, si le budget avait du être voté le 3 février, la charge financière supplémentaire du seul DUAL Euro CHF aurait été de 216 132€ soit l’équivalent de 6,18% d’augmentation des impôts communaux !!!

Des décisions importantes seront donc à prendre lors du vote du budget.

En tout état de cause nous poursuivrons les méthodes d’action évoquées lors du DOB 2010 : 

- Promotion des investissements qui privilégient le développement durable et les économies de coûts de fonctionnement à terme,

- Maitrise de tous les coûts de fonctionnement par différents leviers (redéploiements, mutualisation de services, mutualisation des achats…)

- Mise en place d’une comptabilité analytique et d’une gestion en mode projets, pour intégrer l’ensemble des coûts de fonctionnement induits par chaque opération.

Ces méthodes nous permettrons de continuer nos actions d’équipement de la commune, tout en poursuivant nos actions de solidarité au bénéfice de l’ensemble des Villeneuvois.
Mr le Maire rappelle que ce débat ne fera pas l’objet d’un vote.

Mr Desseigne indique être dubitatif par rapport à ce qui se passe au niveau de l’Etat et la suppression par l’Agglomération de l’attribution de compensation de TP. Il regrette les hausses programmées de tarifs et les transferts de compétences, sans moyens financiers de l’Etat. Il compare les niveaux de TP entre communes en soulignant que certaines ont pu faire financer leurs investissements par le District. Il pense que la maîtrise de la masse salariale risque à terme d’amener à un transfert de certaines prestations vers le privé.

Mr le Maire rappelle son engagement contre la réforme territoriale et indique que l’Agglomération aura à se prononcer sur l’éventuelle mise en place d’une fiscalité additionnelle qui existait dans le District.

5) Règlement de la dette

Par délibération du 20 mars 2007, le conseil municipal avait autorisé Mr le Maire à signer un contrat de renégociation partiel de la dette communale avec la société DEXIA.

Cette renégociation conduisait notamment la commune à se libérer de 4 contrats conclus à taux moyen de 4,30% pour les remplacer par :

· un contrat dit FIXGBP de 4 857 110 €, dit structuré, basé sur des écarts de taux de change entre zone euro et la livre sterling.

· un contrat (Dual fixe euro/CHF portant sur 4 141 213,41 M€) basé sur les variations du change entre le franc suisse et l’euro.

Dès son arrivée aux affaires, la nouvelle équipe municipale a cherché à se libérer de ces contrats qui faisaient peser un énorme risque financier sur la commune. Après de nombreuses négociations, la banque DEXIA n’a accepté qu’une renégociation du contrat FIXGBP. Cette renégociation a permis de ramener le contrat en zone euro sans pénalité, allongement de durée ou soulte.

Aujourd’hui reste le contrat Dual Euro/CHF dont les propositions de renégociation émanant de DEXIA sont totalement inacceptables.

DEXIA propose en effet :

· Soit de se désengager du contrat en nous demandant de payer un Capital Restant Dû de 3 677 662,02 plus une pénalité de 4 190 305,14 € !

· Soit de transformer ce contrat sur la base d’un taux fixe de 16,67% !

· Soit de geler 1 coupon au taux annuel de 11,88% ce qui représenterait un coût supplémentaire par rapport à 2010 d’environ 302 184 €.

A noter qu’au 31 janvier le taux d’intérêt contractuel à payer serait de 9,92% alors qu’il était de 3.93% en 2010 (227 700 € de coût supplémentaire).

Face à cette situation la commune a saisi Mr Eric GISSLER aux fins de mener une médiation avec DEXIA. Dans l’attente, je vous propose de décider de limiter le remboursement des intérêts sur ce prêt au taux existant avant la renégociation de 2007 soit 4,64%.

Avant de laisser la parole à Pierre Sémat qui va vous donner quelques compléments d’informations, je souhaitais, pour ma part rajouter deux choses :
-d’une part que le comportement de Dexia est d’une incroyable légèreté et très proche de l’incorrection. On ne menace pas de procès une collectivité locale sur le dos de laquelle on a fait d’énormes bénéfices et pour laquelle on a placé plus de  81% de l’encours de dette.
-D’autre part, et comme je l’indiquais lors de la cérémonie des vœux, il me parait indispensable que ceux qui sont à l’origine de cette situation rendent des comptes à la population. J’ai lu dans la presse qu’un élu était prêt à le faire et que, pour ma part j’aurai voté toutes ces décisions incriminées.
Je ne conteste pas avoir effectué ces votes, tant la présentation qui nous en était faite en conseil municipal (je rappelle que je ne faisais pas partie de la commission des finances) et dans les notes de synthèse préalables semblait alléchante. Mais le problème est bien là, et j’ai les documents sur la table pour le prouver, le problème est que l’on nous a raconté et écrit des mensonges : des mensonges par omission et des mensonges par transformation de la réalité des prêts qui allaient être conclus. Voilà une réalité incontestable.
La seule chose que l’on peut me reprocher c’est d’avoir fait confiance à ceux qui prétendaient avoir des compétences financières et que je ne les pensais pas capables de jouer aux apprentis traders sur le dos des contribuables parce qu’ils n’arrivaient pas à boucler les budgets.
Intervention de Monsieur Semat :

Ce qui vient de vous être proposé est bien un moratoire limitant de façon unilatérale à 4,64%, le taux du prêt structuré MPH258273EUR contracté en 2007 auprès de Dexia.

Il exprime notre refus de nous soumettre le 1er juin 2011 au taux contractuel assis sur la valeur du rapport Euro/CHF 15 jours ouvrés avant cette date, soit le 11 mai 2011, et ce sans préjuger de notre attitude pour les années suivantes.

Pourquoi ce moratoire?

Les dernières propositions de Dexia qui viennent d'être portées à votre connaissance sont inacceptables et ne peuvent se comprendre que comme une fin de non recevoir en matière de négociation directe. Telle est la position d'une banque qui a sciemment manqué à son rôle revendiqué de conseil envers notre collectivité et qui a, voilà seulement quelques mois, été renflouée grâce à des fonds publics. Une banque dont le Directeur Régional évoque un éventuel recours auprès des tribunaux en ces termes : « Notre service juridique est impatient et s'en réjouit par avance ». Face à cette attitude, en dernier recours amiable, nous avons saisi le Médiateur. Nous sommes aujourd'hui dans l'attente d'éventuelles nouvelles propositions.

En tout état de cause il nous apparaît impensable, au vu notamment des taux communaux d'imposition, de songer à infliger aux Villeneuvois une augmentation de 5 à 10 points de la part communale des impôts locaux afin de couvrir la dérive des intérêts de ce seul emprunt. 

Le Directeur régional de Dexia juge la position de sa banque claire, inattaquable et dégage toute responsabilité arguant des faits suivants :

· d'une part cet emprunt aurait été conclu à la demande expresse de la municipalité.

· d'autre part l'ensemble de la renégociation n'a pas fait l'objet d'une simple décision du Maire mais a été approuvée en Conseil Municipal. 

Ces affirmations m'ont conduit à interroger les archives municipales.

Je vais vous faire lecture successivement de la partie concernant ce réaménagement dans la note de synthèse puis dans le procès verbal du Conseil Municipal du 20 mars 2007.

Conseil municipal du 20 Mars 2007 Note de synthèse :

Point 4 Dexia Crédit Local – Réaménagement partiel encours de dette :

L'organisme bancaire « Dexia Crédit local » nous propose de procéder à un réaménagement partiel de l'encours de la dette communale. Cette proposition porte sur cinq prêts :

a. 1(prêt) de 4 141 213 €uros (capital restant dû) souscrit en 2003

b. 4(prêts) représentant au global 4 857 110 €uros. 

 La proposition porte bien sûr sur un taux moindre à celui conclu au départ, mais elle prévoit un maintien de la durée résiduelle d'amortissement et ce, sans indemnité compensatrice.

(SUIVI DOSSIER - DIRECTION GENERALE DES SERVICES)

La lecture de cette note de synthèse m'amène à formuler quatre remarques :

1 Il est bien précisé que la totalité de ce réaménagement est proposé par Dexia.

2 Je constate que les caractéristiques des nouveaux prêts ne sont indiquées ni dans la note ni en pièces jointes. 

3 Je relève une contrevérité concernant l'affirmation du maintien de la durée d'amortissement. 

Sur le prêt de  4 141 213 €uros, l'allongement de la durée d'amortissement peut apparaître comme marginal, par contre sur le prêt de 4 857 110 €uros il est loin d'être anodin. 

Pour ce prêt la durée d'amortissement n'est maintenue pour aucune des composantes. L'une d'entre elles voit même sa durée d'amortissement prolongée de 15 ans !

4 Je m'étonne et regrette l'absence de l'élu concerné dans le suivi du dossier confié au seul D.G.S. 

Avant de reprendre ma lecture j'attire votre attention sur le fait que vous allez entendre parler de gains budgétaires, je tiens à préciser que ces « gains » contrairement à ce qui semble entendu ne sont en rien liés à une baisse des taux mais qu'il ne s'agit là que de reports d'échéances dus au mécanisme de toute renégociation et non d'improbables cadeaux de Dexia. 

Le procès verbal du Conseil municipal du 20 Mars 2007 reprend in extenso la note de synthèse et la complète.

Conseil municipal du 20 mars 2007 point 4...suite :

En fait s'agissant du premier (prêt) cité nous passons d'un taux de 4,64% à 3,95% et par incidence un gain budgétaire en 2007 de 119 955 €uros.

Pour les 4 autres, nous passons d'un taux moyen de 4,30% à 3,95% soit un gain budgétaire en 2007 de 51 087 €uros et 119 692 €uros en 2008.

Sachez aussi pour information que les gains globaux qui seront constatés en fin d'amortissement des prêts réaménagés sont estimés à 443 000 €uros.

Il convient de souligner que cette proposition vient conforter notre décision de ne pas recourir à l'emprunt, dans la mesure où l'incidence budgétaire est plutôt sensible en 2007 et 2008.

Avant de terminer ma lecture du compte rendu, quelques remarques :

Je me suis déjà exprimé sur l'origine des gains budgétaires et on apprend ici que l'incidence budgétaire des reports d'échéances est plutôt sensible en début de prêt, ce qui m'apparaît comme une évidence.

Dans le point 3 de ce même procès verbal, Monsieur Bonnafoux souligne que pour 2007, la commune ne recourra pas à l'emprunt, dans le point 4 il est indiqué que cette proposition de réaménagement vient conforter cette décision. L'expérience prouvera, que même en période pré-électorale, il est parfois préférable de recourir à l'emprunt que d'accepter un tel montage financier. Il nous est indiqué en outre que le gain global en fin d'amortissement peut être estimé à 443 000 €uros.

Ce point mérite toute votre attention.

Un crédit structuré est un produit à risque, et le taux annuel applicable durant la phase structurée ne se détermine que quelques jours avant chaque échéance. Il en résulte une impossibilité qu'un gain ou une perte en fin d'amortissement soit ici chiffré ou même estimé.

L'absence de tout document annexe concernant ces prêts, leurs natures et caractéristiques ainsi que l'indication chiffrée de ce gain estimé ne peut que conforter les élus dans l'idée qu'il ne s'agit ici que de crédits classiques à taux fixe.

Ceci semble être confirmé par la suite du procès verbal dont je reprends la lecture :

Monsieur Desseigne tient à souligner les conditions intéressantes qui caractérisent ce réaménagement et qui résultent d'un bon travail de fond réalisé par les services municipaux ; il les remercie et les félicite publiquement.

Monsieur Desseigne, a-t-il été en possession de tous les éléments avant de s'exprimer ou se base t-il sur les seuls documents que je viens d'évoquer ? 

Peut être pourra-t-il nous éclairer ?

Que dire de la capacité du Directeur Général des Services à mener cette négociation ?

A tout le moins, et avec le recul, je ne peux que souligner ici le fait que mon avis diverge de celui par Monsieur Desseigne sur son talent de négociateur et de rapporteur. 

Le vote à l'unanimité autorisant Monsieur le Maire à poursuivre les formalités engagées et à signer tout document se rapportant à ces opérations de réaménagement fait suite à un exposé dans lequel n'ont été mentionné ni les mots: crédits structurés, phases, risque, Fix GBP, Euro/CHF ni aucun autre élément laissant supposer la véritable nature des prêts proposés par Dexia. 

A contrario tous les arguments évoqués amènent à penser qu'il s'agit là de simples prêts à taux fixe.

En conséquence doit-on considérer que le Monsieur le Maire ait bien été autorisé par le Conseil Municipal à conclure des prêts structurés tels qu'ils nous apparaissent aujourd'hui ?

La délibération du Conseil Municipal transmise au contrôle de légalité indique :

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance de l'offre établie par Dexia Crédit Local, (agissant tant pour lui même que le cas échéant pour sa filiale Dexia MA, société régie par les articles L. 515-13 à L. 515-33 du code monétaire et financier,) et après avoir délibéré décide à l'unanimité :

La commune de Villeneuve les Maguelone contracte, auprès de Dexia Crédit Local deux contrats de prêts dénommés: «Taux Fixe FIX GBP FLEXI» et «Taux Fixe DUAL FIX EUR/CHF Flexi»

Suivent la désignation des nouveaux prêts ainsi que leurs caractéristiques.

Bien que l'on puisse relever dans la dénomination commerciale les mots « Taux Fixe » qui sont de nature à entretenir la confusion, ces prêts apparaissent enfin tels qu'ils ont toujours été : des crédits structurés.

Je m'interroge :

L'ensemble des informations transmises au Conseil Municipal étaient-elles de nature à l'informer de la réalité de l'offre de Dexia dans toute sa complexité ?

Le Conseil Municipal s'est-il prononcé en toute connaissance de cause ?

Dans la négative, le mandat à conclure donné au Maire concerne t-il un tel type de prêt ?
La rédaction de la délibération transmise en Préfecture reflète-t-elle la réalité du Procès Verbal du Conseil Municipal du 20 mars 2007 ?

Comme indiqué dans celle-ci le Conseil Municipal a t-il réellement et pleinement pris connaissance de l'offre transmise par Dexia ?

Dans la négative, cette délibération non conforme à la réalité des débats, a-t-elle valeur juridique ? Doit-elle ou peut-elle être contestée ?

Tant que ces interrogations n'auront pas été levées, et en l'absence d'une proposition acceptable de la part de Dexia, je considère comme légitime de vous demander d'approuver par votre vote ce moratoire.

Mr Deau se réjouit de n’avoir pas lu sa consigne de vote dans le Midi Libre. Il constate que Mr Semat a installé la guillotine mais que rien n’est réglé donc il ne votera pas une délibération qui le mettrait dans l’illégalité.
Mr Desseigne conteste la recherche de culpabilité en nommant certains élus. Il rappelle que les élus peuvent demander tous les documents au DGS ce qui est une pratique commune. Il évoque un rapport de Dexia de 1997 sur l’évolution de la fiscalité et la dette locale. Il souligne que les politiques européennes conduisent à une baisse de la parité euro/$. Il regrette que l’Etat n’ai pas aidé les collectivités au travers de la CDC mais ai laissé faire les banques, il y aurait ainsi 6 milliards de prêts structurés au plan national.

Mr Harraga pense que l’emprunt était d’intérêt général mais que sans doute l’évaluation du risque a été mal faite et les conseils de Dexia non appropriés. Devant la position des banques (mutualisation des pertes et privatisation des gains) il votera pour le moratoire.

Mr Semat rappelle qu’il ne s’agit pas de prêts nouveaux mais de renégociations de prêts datant pour certains de près de 20 ans. Il  rappelle qu'il ne s'agit pas de nouveaux emprunts destinés à financer de nouveaux investissements. Les emprunts existaient, les investissements aussi, pour certains depuis près de 20 ans. Rien n'obligeait à souscrire de tels prêts structurés qui sont nés d'une la volonté politique de ne pas assumer des échéances en 2007 et 2008 »

Mr Filippi souligne l’opportunité de ne pas renégocier à la veille d’élections et le fait que la gestion aurait pu permettre d’investir sans s’endetter.

Mr Coudert souligne que la commune se placerait hors la loi vis-à-vis des engagements souscrits en votant ce dossier mais compte tenu de la position de Dexia, il est prêt à le voter.

Mr Semat confirme qu’en cas d’échec de la médiation, la commune ira au contentieux avec Dexia.

Mr Poitevin rappelle la position de la ville d’Unieux qui est dirigée par une municipalité communiste et qui s’engage avec Dexia face au même bras de fer.

Mr Gil souligne la structure complètement disproportionnée de la dette communale. Il constate que Mrs Desseigne et Deau préfèrent faire payer les Villeneuvois par une augmentation des taux communaux d’imposition qui pourrait être supérieure à 6% plutôt que d’essayer de faire plier la banque par ce moratoire.

Mr Deau indique que le problème des prêts structurés est une conséquence de la crise des subprimes. Il pense que la commune n’a pas exploré toutes les voies de négociation avec Dexia (associations des Maires ou autre).

Mr Desseigne pense qu’il faut interroger l’Etat car cette situation est la conséquence de la baisse de l’euro décidée par la banque de France et la banque Européenne.

Mr Gil souhaite recadrer le débat et rappelle qu’il s’agit d’un vote pour décider de ne pas payer ce prêt à un taux qui pourrait être supérieur à 9% et donc représenter plus de 200 000 € supplémentaire de gain pour Dexia.

Mr la Maire indique qu’il se battra pour éviter de payer par tous les moyens.

Le Conseil Municipal à la majorité moins 5 voix contre (Mrs Desseigne, Deau, Bouisson et Mmes Bringues, Ameur) décide de limiter le remboursement des intérêts sur ce prêt au taux existant avant la renégociation de 2007 soit 4,64%.

6) Montpellier Agglomération – Procès-verbal de transfert de la compétence eau potable

La compétence eau potable a été transférée le 1er janvier 2010 à la Communauté d’Agglomération de Montpellier. Conformément à l’article L 1321-1 du Code Général des Collectivités territoriales, il convient de délibérer afin d’approuver le procès verbal de mise à disposition des biens et ouvrages transférés.

Le conseil municipal délibèrera sur la convention jointe en annexe.

Mr le Maire indique que nous avons tous lu la convention qui est une convention type qui prends en compte l’inventaire des réseaux et du matériel ainsi que l’état de leurs amortissements comptables.
Il profite de cette occasion, mais certains d’entre vous ont déjà eu l’occasion de le lire dans la presse, pour vous indiquer que lors du dernier conseil d’agglomération nous avons voté les nouveaux tarif du service de l’eau potable et que ceux-ci correspondront, pour les villeneuvois, à une baisse, puisque le tarif pour 120m3, qui est celui de consommation moyenne pour une famille de 2 adultes et 2 enfants, passera de 0,15 à 0,122€ le m3.
Mr Desseigne souligne que la convention n’était pas jointe en annexe. Il rappelle son souhait que la commune porte la question du retour en régie du service de l’eau compte tenu de sa situation.
Mr le Maire rappelle que le contrat avec Veolia aurait pu déjà été renégocié par l’ancienne majorité municipale dont Mr Desseigne était l’un des leaders, il pense que la question sera posée devant l’Agglomération en temps voulu.

Mr Legouge pense que cette question sera à posée d’ici 2 à 3 ans, lors de la fin du contrat d’affermage de Montpellier.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité approuve le procès verbal de mise à disposition des biens et ouvrages transférés.

7) Commission d’évaluation des transferts de charges de la Communauté d’Agglomération de Montpellier : adoption du rapport

Conformément à l’article 86 de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 qui organise la procédure d’évaluation des transferts de charges entre les communes et les EPCI à fiscalité propre codifiée au Code Général des Impôts (article 1609 nonies C IV), la Communauté d’Agglomération de Montpellier a mis en place par délibération n°4693 en date du 24 juin 2002 la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Le projet de rapport 2010 a été soumis à la commission lors de la séance du 15 décembre 2010 qui en a débattu et l’a approuvé unanimement.

Le rapport 2010 établit, commune par commune, le montant définitif de l’attribution de compensation 2010 ainsi que le montant provisoire de l’attribution de compensation 2011.

Le Président de la commission a remis au Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier le rapport approuvé par la commission le 15 décembre 2010.

Le Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier a saisi les Conseils Municipaux des Communes membres, afin que ceux-ci se prononcent sur le rapport 2010 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

L’approbation de ce rapport est soumise aux conditions habituelles de majorité qualifiée des conseils municipaux (2/3 des conseils municipaux représentant plus de 50% de la population ou 50% des conseils municipaux représentant plus de 2/3 de la population) prévues par l’article L 5211-5 II du CGCT.

Une fois ce rapport approuvé, le montant des attributions de compensation est fixé définitivement pour 2010 et provisoirement pour 2011 au regard des transferts de charges réalisés.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le rapport 2010 de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (ci-joint).

Mr le Maire précise que nous trouvons dans ce rapport l’incidence financière du transfert de la gestion de la médiathèque à l’Agglomération. Il sait que ce dispositif nous a été largement expliqué lors des commissions et il n’y reviendra donc pas d’avantage.
Mr Semat rappelle que les 50 000 euros d’économies sur l’instruction du droit des sols ne font pas l’objet de compensation financière.

Mr Deau rappelle que la gratuité, c’est l’impôt des autres.

Le conseil municipal, à l’unanimité approuve le rapport 2010 de la CLE.

8) SIEL – convention d’engagement pour la mise en place de  l’opération « Vert Demain »
La loi du 21 avril 2004, transcription de la Directive Cadre sur l’Eau, fixe à 2021 l’atteinte du bon état écologique et chimique pour les masses d’eau telles que celles du complexe des étangs palavasiens.

Le programme « vert demain » vise à réduire l’apport des pesticides et engrais en espaces communaux par la mise en place du « Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles » élaboré par le SIEL (Syndicat Mixte des Etangs Littoraux).

Ce programme s’inscrit particulièrement dans les orientations fondamentales « Préserver ou améliorer les ressources en eau » et « Préserver ou restaurer les milieux aquatiques, les zones humides et leurs écosystèmes » et s’inscrira dans les orientations de l’Agenda 21 local.

· Le SIEL se propose d’accompagner la Commune et ses agents dans cette démarche :

· Sur le plan financier par une subvention de 2000 € pour l’achat de matériel

· Sur le plan technique en :

Guidant et formant les agents à ces nouveaux enjeux environnementaux afin d’atteindre les objectifs fixés

Appuyant les services techniques dans la réduction de l’usage des pesticides et engrais, l’amélioration des pratiques horticoles et le respect des préconisations figurant dans le « Plan d’Amélioration des Pratiques Phytosanitaires et Horticoles » (création de zones « zéro phyto »)

Abandonnant progressivement les pesticides selon un plan d’action sur 3 ans (abandon en 2012)

Le conseil municipal délibèrera et autorisera Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision.

Mr le Maire indique que nous nous sommes engagés là dans une démarche très importante pour l’avenir de nos milieux naturels et ici plus particulièrement de nos zones humides.
Il souhaite donc remercier le personnel municipal et notamment celui des espaces verts, mais aussi le SIEL qui a accompagné les services dans ce projet et vous dire que même si la commune œuvre à son niveau pour un retour à un bon état sanitaire de nos étangs, rien de bien durable ne se passera si chacun d’entre nous, à titre individuel, ne s’inscrit pas dans la même démarche. La collectivité peut donner l’exemple mais les citoyens se doivent de prendre le relai. C’est dans cet esprit que nous organisons une grande journée d’information au centre Berenger de Frédol le samedi 19 mars, journée à laquelle je vous invite à venir nombreux.
Mr Deau se félicite de cette démarche mais souhaite que les locations de terres communales puissent s’accompagner d’une charte allant dans le même sens.

Mr le Maire est d’accord sur le principe et propose à Mr Deau de prendre l’affaire en main.

Mr Desseigne souligne l’effort de la commune mais souhaite son application au niveau du Siel.

Mr Huberman rappelle l’action du Siel vers les agriculteurs et les maraîchers et les conclusions de contrat avec les agriculteurs qui vont dans le sens évoqué par Mr Deau.

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision.

9) Convention avec l’association Bérenger de Frédol

Par délibération du 24 juillet 2009, le conseil municipal avait décidé de lancer une procédure de délégation du service public concernant la gestion du théâtre municipal.
Les difficultés de montage d’une telle opération, complétées par les incertitudes juridiques sur ce type de dossier (cf. l’arrêt du Conseil d’Etat du 13/01/2010, ville de Paris contre Association Paris Jean Bouin faisant suite à la décision du TA de Paris du 31 mars 2009) nous ont conduits à la différer.
Pour autant il convient de continuer de conventionner avec l’association Bérenger de Frédol afin de permettre la poursuite des activités culturelles sur la commune.

Le conseil municipal délibèrera sur la convention jointe en annexe.

Mr le Maire précise que l’on peut avoir parfois l’impression de revenir en arrière mais c’est ici la conséquence des évolutions de la jurisprudence administrative. Cette convention a donc été établie pour l’année 2011 et une nouvelle contractualisation pluri annuelle vous sera soumise avant la fin de l’année.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer la convention avec l’association Bérenger de Frédol.

10) Convention avec l’Université Montpellier 2 – programme MAGOBS
L'OSU OREME (émanation de l’université Montpellier II) a pour objectif la mise en place d'un ensemble de station de mesure en zone littorale sur l'ensemble du bassin Ouest Méditerranéen. Dans ce cadre, l'OSU a choisi le littoral de Maguelone (au niveau de l'étang de Pierre Blanche, commune de Villeneuve les Maguelone) comme site pilote. Sur ce site, il est prévu de déployer un système expérimental appelé MAGOBS composé de stations de mesure en mer, sur le lido et dans la lagune. 

Compte tenu de l’intérêt de ce projet, la commune pourrait s’y associer par la mise à disposition d’un branchement électrique et d’un placard à créer dans le centre de loisirs de la plage, pour une somme forfaitaire annuelle de 1000€.

L'ensemble des données mesurées serait rapatrié par câble enterré et centralisé au niveau d'un local fermé dans le centre aéré. De ce point, les données sont ensuite transmises par satellite à l'OSU OREME, pour traitement et mise à disposition du public par site web, dans l'optique d'une mission de prévision de l'aléa submersion sur la zone.

Une convention a donc été établie avec pour objectif de définir les modalités de mise en place de MAGOBS, et de sa maintenance sur le long terme. 
Le Conseil Municipal délibèrera sur la convention jointe en annexe.

Mr le Maire indique que nous avons là un projet intéressant pour mesurer scientifiquement les évolutions du trait de cote en méditerranée et il lui semblait particulièrement important qu’il soit mis en œuvre sur notre lido. La mise en place de ce dispositif sera totalement transparente tant pour les activités du centre de loisirs que pour les activités maritimes ou lagunaires.
Mr Harraga se réjouit de ce type de dossier.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer la convention avec l’Université Montpellier 2.

11) Avenant de transfert – élagage des plantations
La SARL MC Elagage était titulaire du marché n° 11/2010 relatif à l’élagage annuel des plantations communales pour une durée de 4 ans (marché notifié le 10 mai 2010). 

Elle a vendu sa branche d’activité à la Société Nouvelle des Elagages du Sud en date du 2 novembre 2010. Aussi, il convient de signer un avenant de transfert pour désigner la société Nouvelle des Elagages du Sud comme étant le nouveau titulaire du marché.
Le conseil municipal délibèrera et autorisera Monsieur le Maire à signer l’avenant de transfert.

Mr le Maire précise qu’il s’agit d’un avenant juridique, sans conséquence financière.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer l’avenant de transfert.

12) Aménagement d’une installation de chantier – entreprise SALVAN
L’entreprise SALVAN située ZI de la Lauze – 29 rue St Exupéry – 34430 St Jean de Védas demande à la commune l’autorisation d’aménager l’installation de chantier nécessaire à la construction de la résidence La Capouillère (ex terrains Bouladou) sur une parcelle communale située a proximité des ateliers municipaux.
Cette occupation pourrait être consentie dans le cadre d’un forfait d’autorisation d’occupation du domaine public de 1000€/mois et ce, jusqu’à fin août 2011.

Le conseil municipal délibèrera.

Mr le Maire rappelle que nous avons déjà eu l’occasion de pratiquer ce type de disposition et comme nous connaissons tous les retards que prennent parfois les chantiers, il propose de ne pas prévoir de limitation de durée à cette mise à disposition.
Il se félicite aussi que la construction de ces logements débute enfin, nous avons tellement entendu dire sur ce projet, y compris le fait qu’il faisait tout pour le supprimer, il est content que le démarrage des travaux apporte le meilleur démenti qui soit.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public.
13) Location de terrain à l’entreprise FORMATRANS

La société Formatrans située 2200 route de Sète à St Jean de Védas (34430) souhaite louer les parcelles cadastrées AO172 et AO173 d’une superficie de 5690 m² pour y exercer une activité de formation à la conduite d’engins de travaux publics. Cette location pourrait être consentie au tarif de 300 €/mois, l’entreprise s’engageant également à curer les fossés mitoyens.
Le conseil municipal délibèrera.

Mr le Maire précise que l’entreprise Formatrans exerçait jusqu’alors ses activités sur Lattes mais elle est expropriée à l’occasion des travaux de la ligne TGV. Nous l’accueillerons donc à Villeneuve.
Mr Desseigne souhaite avoir plus de renseignements sur ce projet.

Mr le Maire indique qu’il s’agit de stagiaires qui passeront notamment des CACES.

Mr Desseigne indique que cette structure travaille dans le cadre du plan régional de formation.

Mr Huberman rappelle que la commune s’est renseignée préalablement et a visité l’installation actuelle de l’entreprise.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à louer les parcelles à l’entreprise Formatrans.

14) Achat de parcelles à Mlle BONJEAN Elise

Afin de poursuivre sa politique foncière la commune a obtenu de Mademoiselle BONJEAN Elise, une promesse de vente concernant les parcelles suivantes : 

AP 94 (d'une superficie de 2535 m²) secteur « LES TOMBETTES »

AP 125 (d’une superficie de 1620m²) secteur « LES TOMBETTES »

Au prix de 1.15 €, le m².

Ces acquisitions pourront donc être conclues au prix total de 4778.25€

Le conseil municipal, à l’unanimité autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

15) Achat de parcelle à Mr AGUIAR José
Afin de désenclaver la parcelle cadastrée AL 13 et pour faciliter le passage de camions dans cette zone économique, Monsieur AGUIAR José représentant de la SCI EUROPE BATI a accepté de céder gratuitement à la commune la parcelle cadastrée AL 559 de 224m².

Cette cession permettra également l’aménagement de 6 places de parking.

Mr le Maire souhaite remercier Mr Aguiar d’avoir consenti cette cession gratuite à la commune. Nous allons pouvoir à la fois développer la zone d’activités des condamines et rationaliser le stationnement dans ce secteur.

Le conseil municipal, à l’unanimité autorise Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

16) Jardins partagés – 5ème attribution

Par délibération du 9 décembre 2009, le Conseil Municipal a approuvé la création de jardins partagés ainsi que leurs modalités d’attribution.

Par délibérations des 1er juin, 14 septembre, 16 novembre et 17 décembre 2010, 59 parcelles ont été attribuées.

Aujourd’hui, je vous propose d’attribuer 11 nouvelles parcelles.

Le Conseil municipal délibèrera sur ces attributions.

Mr le Maire lit la liste des attributaires
Il met au vote cette liste.

Il propose de procéder alors au tirage au sort des parcelles.

Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’attribuer les parcelles suivantes :

Parcelle n°61
VANHULST Béatrice

Les Pierres Blanches La tramontane Bât A

Parcelle n°64
DELAFONT Laurence

614 boulevard des Moures

Parcelle n°66
MOLINIER Dominique

12 rue du Gazian

Parcelle n°65
VELAY Cédric


1 avenue des Nacres

Parcelle n°67
MIGOT François


55 chemin de l’Hôpital

Parcelle n°69
ROSTANT Alain


46 rue des Ortolans

Parcelle n°68
SCHVAN Béatrice


51 rue du Martinet

Parcelle n°70
MURCIA Martine


3 rue des Albizias

Parcelle n°63
BUSCAYLET Jean-Michel

36 rue des Micocouliers

Parcelle n°60
LEHOUT Valérie


L’Estagnol Bât B – 18 allée des Pins

Parcelle n°62
ALVES Séverine


15 rue de l’Avenir

17) Aire de camping-cars – fixation du tarif

La commune réalise actuellement une aire de camping-cars qui pourra être disponible avant la fin mai 2011. Il convient donc que le conseil municipal fixe le tarif d’accès à cette aire, selon des modalités qui pourraient être les suivantes :

· 1 jour : 14€

· 3 jours : 36€

· 1 semaine (ou 7 jours) : 75€

· Caution pour clé électronique : 50€

Le tarif comprend l’emplacement et les accès à l’eau et l’électricité, gérés au moyen d’une clé électronique disponible auprès du service municipal du tourisme.

Le conseil municipal délibèrera, autorisera Monsieur le Maire à rattacher ces recettes à la régie « droits de place » et à prendre toute décision nécessaire à l’application de cette décision.

Mr le Maire précise que pour des raisons de délai, il propose aujourd’hui de voter ces tarifs et lors de notre prochain conseil nous délibèrerons sur le règlement intérieur de cette aire.
Mr Desseigne aurait souhaité fonctionner dans l’autre sens et voter d’abord le règlement. Il rappelle qu’il n’était pas d’accord sur le lieu d’implantation.

Mr Huberman indique que les tarifs ont été établis en comparaison avec les autres aires et que par soucis de parution dans les revues spécialisées il convient de voter d’ores et déjà ces tarifs.
Mr Deau accepte de voter les tarifs mais souhaite voter le règlement lors du prochain conseil municipal.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à rattacher ces recettes à la régie « droits de place » et à prendre toute décision nécessaire à l’application de cette décision.

18) Bilan de la commande publique 2010

Le code des marchés public (art 133) prévoit que les acheteurs publics publient au cours du premier trimestre de chaque année, la liste des marchés conclus l’année précédente, ainsi que le nom des attributaires.

Le document en annexe présente cet état.
Le conseil municipal prendra connaissance des décisions prises lors des différentes consultations organisées au cours de l’année 2010.
Mr le Maire indique qu’il s’agit d’ une information, vous avez tous eu la liste, ce point n’appelle pas de vote du conseil.

19) Subvention exceptionnelle au Comité d’organisation du concours de la résistance et de la déportation de l’Hérault
Le comité départemental, émanant de l’ensemble des associations de résistants et de déportés de l’Hérault, mène depuis plus de 20 ans le combat de la mémoire auprès des élèves des établissements d’enseignement, publics et privés, de l’Académie de l’Hérault.
Avec les professeurs d’Histoire-Géographie de ces établissements et le Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation, il veille à l’écriture objective de l’Histoire et s’attache à transmettre aux jeunes générations l’héritage des valeurs essentielles qui guidèrent le combat du Résistant et l’espérance du Déporté.

Une participation de la commune viendrait compléter les versements effectués par chacune des associations et la charge que prend en compte le Conseil Général de l’Hérault (notamment prise en charge d’un voyage offert aux lauréats et aux professeurs). Les sommes ainsi recueillies permettent d’attribuer à chaque lauréat un prix annuel d’importante valeur, de procurer aux établissements d’enseignement une volumineuses documentation et d’aider les professeurs à effectuer les visites de leur classe au centre d’Histoire de Castelnau le Lez.
Je vous propose d’attribuer une subvention exceptionnelle de 100 € au comité d’organisation.

Mr Deau indique qu’à chaque conseil, il y a désormais une subvention exceptionnelle.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer cette subvention exceptionnelle.

20) Subvention exceptionnelle devoir de Mémoire
23 élèves scolarisés au collège des Salins, en classe de 3ème, participent à un projet portant sur le devoir de mémoire. Ils participent aux différentes commémorations et partiront une semaine en Allemagne notamment pour découvrir le camp de Sachsenhausen.
Leur professeur d’Histoire sollicite la commune pour participer financièrement à ce projet.
Mr le Maire remercie Patrick Poitevin pour l’organisation des cérémonies et la participation des jeunes à ces manifestations commémoratives.

Mr Poitevin remercie les professeurs qui invitent les classes à participer à ces cérémonies et notamment Mr Dalbin, il évoque les aides à venir des associations d’anciens combattants sur ces projets ainsi que les recettes issues du bleuet de France.

Le conseil municipal, à l’unanimité décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 300 € à ce projet.

21) Compagnie « les nuits claires » - coproduction
La compagnie « les nuits claires » dirigée par la villeneuvoise Aurélie NAMUR, travaille actuellement à la réalisation d’un nouveau spectacle intitulé « On se suivra de près ».
Le spectacle, monté notamment en partenariat avec le domaine départemental du Château d’Ô, pourrait bénéficier d’une coproduction municipale à hauteur de 500€.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une coproduction municipale de 500€.

Fin de la séance à 20h24.
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